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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE POULAILLON  

 

 
INITIEE PAR LA SOCIETE  

 

EUGENIE 
 

Conseillée et présentée par  
INVEST SECURITIES 

 

 
 
 

PRIX UNITAIRE DE L’OFFRE : 9,00 euros par action 
DUREE DE L’OFFRE : 10 jours de négociation 

Le calendrier de l’offre sera fixé par l’Autorité des Marchés Financiers (l’« AMF ») conformément à son 
règlement général 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIERES ET 

COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ POULAILLON  
 

 

 
Le présent document relatif aux autres informations de la société Poulaillon (« Poulaillon » ou la « Société ») a été 
déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 18 juin 2026, conformément aux dispositions de 
l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de l’instruction 2006-07 du 25 juillet 2006. 
 
Ce document a été établi sous la responsabilité de la société Poulaillon. 
 
 
Ce document complète la note en réponse, visée par l’AMF le 18 juin 2026 sous le numéro 26-203 (la « Note en 
Réponse ») après qu’elle a déclaré conforme l’Offre. 
 
 
Le présent Projet relatif aux Autres Informations de la Société est disponible sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de Poulaillon (https://www.poulaillon.fr/) et peut être obtenu sans frais auprès de : 

- POULAILLON, 8 rue du Luxembourg, 68310 WITTELSHEIM. 
 

Un communiqué sera diffusé conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF 
afin d’informer le public des modalités de mise à disposition. 
 

http://www.amf-france.org/
https://www.poulaillon.fr/
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1. PRESENTATION DE L’OFFRE 

1.1. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 233-1 2°, 234-2 et 235-2 du 
règlement général de l’AMF, la société Eugénie, société par actions simplifiée au capital de 3 910 760,00 
euros, dont le siège social est situé 8 rue du Luxembourg, 68310 WITTELSHEIM, immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de Mulhouse sous le numéro 102 099 819 (« EUGENIE » ou 
l’« Initiateur »), propose de manière irrévocable aux actionnaires de la société Poulaillon, société 
anonyme au capital de 5 111 119 euros, ayant son siège social au 8, rue du Luxembourg - 68310 
Wittelsheim, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Mulhouse sous le numéro 493 
311 435 (ci-après « Poulaillon » ou la « Société ») et dont les actions sont admises aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris (« Euronext Paris ») sous le code ISIN FR0013015583 (mnémonique : 
ALPOU), d’acquérir la totalité des actions Poulaillon dans le cadre d’une offre publique d’achat simplifiée 
(l’ « Offre »), au prix de 9 euros par action (le « Prix de l’Offre ») payable exclusivement en numéraire, 
dans les conditions décrites ci-après. 
 
L’Offre fait suite à l’apport en nature réalisé le 22 avril 2026 par Madame Magali Poulaillon, Messieurs 
Paul Poulaillon et Fabien Poulaillon, (les « Actionnaires Majoritaires ») de 3.906.260 actions 
représentant environ 76,43 % du capital et 76,13 % des droits de vote théoriques de la Société1 

(l’ « Apport en Nature » et ensemble avec l’Offre, l’ « Opération »). Ces 3.906.260 actions ont été 
apportées pour un montant total d’apport de 29.296.950 euros, prime d’émission incluse, soit une 
valeur unitaire de 7,50 euros par action apportée.  
 
Dans la mesure où l’Initiateur a, en conséquence de l’Apport en Nature, franchi le seuil de 50% du capital 
et des droits de vote de la Société, l’Offre revêt un caractère obligatoire en application des dispositions 
de l’article L. 433-3, II du Code monétaire et financier et des articles 234-2 et 235-2 du règlement général 
de l’AMF. 
 
Un projet de note d’information (le « Projet de Note d’Information ») a été déposé auprès de l’AMF le 
23 avril 2026 par Invest Securities en qualité d’établissement présentateur en application des 
dispositions des articles 231-13 et suivants et 236-3 et 237-1 du règlement général de l’AMF. Invest 
Securities garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le 
cadre du projet d’Offre, conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de 
l’AMF. 
 
L’Offre porte sur la totalité des actions non détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur. 
L’Initiateur ayant procédé au rachat de 361 457 titres dans le cadre de l’article 231-38 IV du règlement 
général de l’AMF permettant à l’initiateur de procéder au rachat de titres entre le dépôt du Projet de 
Note d’Information et l’ouverture de l’Offre. En conséquence, le nombre d’actions maximum objet de 
l’Offre, à la date du Projet de Note en Réponse, est de 843.402 actions. 
 
L’Offre sera ouverte pour une durée de dix (10) jours de négociation, conformément aux dispositions 
de l’article 233-2 du règlement général de l’AMF. 
 
L’Offre, laquelle sera, le cas échéant, suivie d’une procédure de retrait obligatoire (le « Retrait 
Obligatoire ») en application des articles L. 433-4 II du code monétaire et financier et 237-1 et suivants 
du règlement général de l’AMF, sera réalisée selon la procédure simplifiée conformément aux 
dispositions des articles 233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. 

1.2. CONTEXTE ET MOTIFS DE L’OFFRE 

Le groupe constitué par la Société et l’ensemble des sociétés qu’elle consolide (ci-après le « Groupe ») 
est un acteur de premier plan spécialisé dans la fabrication et la commercialisation de produits de 

 
1 Sur la base d’un capital de la Société comprenant 5.111.119 actions représentant 5.131.033 droits de vote théorique 
au 22 avril 2026, après perte des droits de vote doubles attachés aux actions détenues par les Actionnaires Majoritaires. 
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boulangerie et de pâtisserie frais et surgelés. Il développe également une activité de traiteur et 
commercialise l’eau Minérale de Velleminfroy. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie du Groupe, le maintien de la cotation des actions de 
la Société sur le marché Euronext Growth n’apparaît plus comme une réponse pertinente aux enjeux de 
la Société et de son Groupe, la Société n’envisageant plus de faire appel au marché dans un 
environnement peu favorable et avec une liquidité très faible. 
 
Dans ce contexte, les Actionnaires Majoritaires ont souhaité initier l’Offre en agissant par l’intermédiaire 
d’Eugénie, société créée pour les besoins spécifiques de l’Offre. 
 
Dans cette perspective, les Actionnaires Majoritaires ont apporté les actions de la Société qu’ils 
détenaient à l’Initiateur dans le cadre de l’Apport en Nature.  
 
Dans le cadre de l’Offre, en vertu de l’article 261-1 du règlement général de l’AMF, la Société est tenue 
de désigner un expert indépendant pour les raisons suivantes : 

i) la Société est déjà contrôlée au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, avant le 
lancement de l’Offre, par l’Initiateur (article 261-1 I 1° du règlement général de l’AMF) ; 

ii) l’Offre a vocation à être suivie du Retrait Obligatoire (article 261-1 II du règlement général 
de l’AMF). 

 
Le conseil d’administration de la Société, lors de sa réunion du 9 mars 2026, a constaté qu’il n’était 
constitué d’aucun membre indépendant et qu’en conséquence il n’était pas en mesure de constituer un 
comité ad hoc composé conformément aux dispositions de l’article 261-1 III du règlement général de 
l’AMF. En conséquence, le conseil d’administration a décidé, lors de cette réunion, de soumettre la 
désignation de Crowe HAF, en qualité d’expert indépendant, auprès de l’AMF conformément aux 
dispositions de l’article 261-1-1 du règlement général de l’AMF. 
 
L’AMF ayant notifié à la Société son absence d’opposition à cette nomination, le conseil 
d’administration, lors de sa réunion du 18 mars 2026, a désigné le cabinet CROWE HAF, représenté par 
Monsieur Olivier Grivillers, en qualité d’expert indépendant (ci-après l’ « Expert Indépendant ») chargé 
d’émettre un rapport sur le caractère équitable de l’Offre pour les actionnaires de la Société d’un point 
de vue financier, y compris en cas de Retrait Obligatoire.  
 
Le 14 avril 2026, la Société et l’Initiateur ont publié un communiqué de presse annonçant le projet 
d’Offre. 
 
Dans le prolongement de cette annonce, le 22 avril 2026, les Actionnaires Majoritaires ont apporté la 
totalité de leurs titres de la Société à l’Initiateur dans le cadre de l’Apport en Nature. Dans ce contexte, 
l’Initiateur a déclaré à l’AMF le 22 avril 2026, le franchissement, à la hausse, des seuils de détention de 
50% du capital et des droits de votes, en application des articles L. 233-7 du Code de commerce et 223-
11 et suivants du règlement général de l’AMF.  
 
Le Projet de Note d’Information a été déposé auprès de l’AMF le 23 avril 2026 par Invest Securities en 
qualité d’établissement présentateur en application des dispositions des articles 231-13 et suivants et 
233-1, 1° et suivants du règlement général de l’AMF. Invest Securities garantit la teneur et le caractère 
irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre du projet d’Offre, conformément aux 
dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF. 
 
Le 18 mai 2026, la Société a déposé le projet de note en réponse (le « Projet de Note en Réponse ») à 
l’Offre auprès de l’AMF et l’AMF a publié un avis de dépôt sur son site internet (www.amf-france.org). 
Le Projet de Note d’Information et le Projet de Note en Réponse ont été mis en ligne sur le site internet 
de l’AMF et tenus gratuitement à la disposition du public au siège de l’Initiateur (pour le Projet de Note 
d’Information) et au siège de la Société (pour le Projet de Note en Réponse). Un communiqué de presse 
comportant les principaux éléments du Projet de Note en Réponse sera publié par la Société et rendu 
public sur son site internet (https://www.poulaillon.fr/).  
 

http://www.amf-france.org/
https://www.poulaillon.fr/
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En application des dispositions des articles 233-1, 1° et suivants du règlement général de l’AMF, 
l’Initiateur s’engage irrévocablement, pendant une période de dix (10) jours de négociation, à offrir aux 
actionnaires de la Société la possibilité d’apporter leurs actions à l’Offre en contrepartie d’une somme 
en numéraire de 9 euros par action.  
 
Le 15 mai 2026, le Conseil d’administration a décidé de soutenir et de recommander l’Offre sur la base 
du rapport de l’Expert Indépendant sur les conditions financières de l’Offre et de l’attestation d’équité 
sans réserve de l’Expert Indépendant en date du 13 mai 2026 et a exprimé un avis positif selon lequel 
l’Offre est dans l’intérêt de la Société, de ses actionnaires, de ses employés et des autres parties 
prenantes.  

 
A l’issue de l’Offre, et dans le cas où le nombre d’actions non présentées à l’Offre par les actionnaires 
minoritaires de la Société (à l’exception des actions auto-détenues par la Société) ne représenteraient 
pas plus de 10% du capital et des droits de votes de la Société, l’Initiateur demandera à l’AMF la mise 
en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions de la Société non 
présentées à l’OPAS (ci-après le « Retrait Obligatoire »). 
 
En cas de Succès de l’Offre et du Retrait Obligatoire, l’Initiateur prendrait le contrôle exclusif de la 
Société. Par ailleurs, en cas de Succès de l’Offre et du Retrait Obligatoire ainsi qu’à la suite des apports 
en actions qui seront réalisés, l’Initiateur sera contrôlé indirectement par les Actionnaires Majoritaires. 
 
La Note en Réponse visée ainsi que le document contenant les autres informations relatives aux 
caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables de Poulaillon seront disponibles sur 
le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur celui de la Société (https://www.poulaillon.fr/) et 
seront mis à la disposition du public au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre.  
 
Conformément aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du règlement général de l’AMF, un 
communiqué précisant les modalités de mise à disposition de ces documents sera diffusé par la Société. 

2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT GENERAL DE 
L’AMF 

Le présent document constitue une mise à jour des informations relatives aux caractéristiques, 
notamment juridiques, financières et comptables de la société Poulaillon figurant dans son rapport 
financier annuel 2025 pour l’exercice clos le 30 septembre 2025 publié le 28 janvier 2026 (ci-après le 
« Rapport Annuel ») et sont complétées par les informations additionnelles qui sont indiquées dans le 
présent document. Le Rapport Annuel inclus le rapport de gestion de la Société et de son groupe pour 
l’exercice clos le 30 septembre 2025 (ci-après le « Rapport de Gestion »), les comptes annuels et 
consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2025 ainsi que les rapports des commissaires aux comptes 
sur lesdits comptes. 

 
Le présent document incorpore par référence le Rapport Annuel.  
 
Le Rapport Annuel est disponible sur le site internet de la Société (https://www.poulaillon.fr/) et peut 
être obtenu sans frais au siège social de la Société, à l’adresse suivante : 8 rue du Luxembourg, 68310 
Wittelsheim.  
 
Ce document est complété par les informations suivantes relatives aux événements significatifs 
postérieurs à la publication du Rapport Annuel et dans les communiqués de presse publiés et mis en 
ligne par la Société depuis la publication du Rapport Annuel, reproduits ci-après. 
 
A la date du présent document et à la connaissance de la Société, il n’existe aucun litige ou procédure 
d’arbitrage significatif, fait exceptionnel autres que ceux mentionnés dans le Rapport Annuel. 

3. EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT ANNUEL 

http://www.amf-france.org/
https://www.poulaillon.fr/
https://www.poulaillon.fr/


 

6 
 

3.1. STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT DE POULAILLON 

Le capital social de la Société s’élève, à la date du Projet de Note en Réponse, à divisé en 5 111 119,00 
actions ordinaires de 1,00 euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées et toutes de même 
catégorie.  
 
À la date du Projet de Note en Réponse, le capital social et les droits de vote de Poulaillon, sont répartis 
comme suit : 
 

 
 

À la date du Projet de Note en Réponse, il n'existe aucun autre titre de capital, ni aucun autre instrument 
financier émis par la Société ou droit conféré pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au 
capital social ou aux droits de vote de la Société, autres que les actions existantes de la Société. 
 
L’Offre porte sur la totalité des actions non détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur à 
la date de la Note d’Information. Ainsi, l’Offre portait, à la date du projet de Note d’Information sur un 
maximum de 1.204.859 actions et dans le prolongement de l’acquisition par l’Initiateur de 361.457 
actions depuis la date du dépôt du projet de Note d’Information, l’Offre porte, à la date de la Note 
d’Information et à la connaissance de l’Initiateur, sur un nombre maximum de 843.402 actions. 

3.2. FRANCHISSEMENTS DE SEUIL 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, des articles 223-11 et 
suivants et 223-15-1 du règlement général de l’AMF, l’Initiateur a déclaré à l’AMF et à la Société, à la 
suite de l’Apport en Nature dont la réalisation est intervenue le 22 avril 2026, avoir franchi à la hausse, 
à titre individuel, les seuils légaux de 50% du capital et des droits de vote de la Société. 
 
Cette déclaration a fait l’objet d’un avis publié par l’AMF le 23 avril 2026 sous le numéro n°226C05. 

3.3. COMPOSITION DES ORGANES SOCIAUX ET DE DIRECTION 

L’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de la Société, lors de sa réunion 
du 17 mars 2026, a nommé Monsieur Thierry Mysliwiec en tant qu’administrateur pour une durée de 
six (6) années. 
 
A l’exception de cette nomination, aucune modification de la composition des organes sociaux de la 
Société n’est intervenue. 
 
A la date du présent document, le conseil d’administration de la Société est composé des six membres 
suivants : 
 

- Monsieur Paul Poulaillon, président du conseil d’administration ; 
- Monsieur Fabien Poulaillon, administrateur et directeur général ; 
- Madame Magali Poulaillon, administrateur et directeur général délégué ; 
- Monsieur Tom Nesci, administrateur ; 
- Madame Eva Poulaillon, administrateur ; 
- Monsieur Thierry Mysliwiec, administrateur. 

 
A la date du présent document, la direction générale de la Société est assurée par Monsieur Fabien 
Poulaillon, directeur général, assisté de Madame Magali Poulaillon, directeur général délégué. 

Actionnaires Nb actions % capital
Actions à droits 
de vote simple

Actions à droits 
de vote Double

Total Droits de 
vote

% Droits de 
vote

EUGENIE 4 267 717 83,50% 4 267 717 - 4 267 717 83,37%
Autres nominatifs 9 727 0,19% 2 063 7 664 17 391 0,34%
Actions propres - - - - - -
Public et Autres 833 675 16,31% 833 675 833 675 16,29%
Total 5 111 119 100,00% 5 103 455 7 664 5 118 783 100,00%
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3.4. FACTEURS DE RISQUES  

Les principaux facteurs de risques applicables à la Société sont décrits en section 10, pages 26 et 27, et 
en section 22, pages 32 du Rapport de Gestion. 
 
A la date d’établissement du présent document, ces facteurs de risques n’ont pas connu d’évolutions 
significatives et la Société n’a pas connaissance d’autres risques ou incertitudes susceptibles d’avoir une 
influence significative sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de la Société. 

3.5. LITIGES ET FAITS EXCEPTIONNELS 

La situation des litiges n’a pas connu d’évolutions significatives par rapport aux faits présentés en 
section 1, pages 6 et 7, et en section 9.1.7, page 22 du Rapport de Gestion. 
 
A la connaissance de la Société, à la date du présent document, il n’existe ni procédure 
gouvernementale, judiciaire ou arbitrale qui est pendante ou dont la Société est menacée, ni fait 
exceptionnel, autres que ceux mentionnés dans le présent document et le Rapport Annuel, et le dépôt 
de l’Offre, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze derniers mois une incidence significative 
sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de la Société. 

3.6. COMMUNIQUES DE PRESSE DIFFUSES DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT ANNUEL 

Les communiqués de presse diffusés depuis la publication du Rapport Annuel sont reproduits en 
Annexe 1 du présent document, et sont également disponibles sur le site internet de Poulaillon 
(https://www.poulaillon.fr/). 
 
Lesdits communiqués sont les suivants : 
 
29 janvier 2026 Chiffre d’affaires consolidé T1 2025-2026 au 31 décembre 2025 
 
14 avril 2026 Projet d’offre publique d’achat obligatoire  
 
30 avril 2026 Chiffre d’affaires consolidé S1 2026 et focus sur les activités du Groupe 
 

4. ASSEMBLEE GENERALE DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT ANNUEL 2025 

Une assemblée générale ordinaire et extraordinaire a été convoquée, dans les conditions et modalités 
légales, pour se tenir le mardi 17 mars 2026. 
 
Les documents relatifs à cette assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 17 mars 2026 sont 
disponibles par téléchargement sur le site internet de Poulaillon (https://www.poulaillon.fr/). 
 
Les résolutions à l’ordre du jour étaient les suivantes : 
 
A titre ordinaire : 
 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2025,  
- Quitus au Président du Conseil d’administration, au Directeur Général, aux Directeurs 

Généraux Délégués et aux membres du Conseil d’administration pour l’exécution de leur 
mandat au cours de l’exercice écoulé,  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2025 - Distribution de dividendes,  
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2025,  
- Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce,  
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Eva POULAILLON,  
- Nomination de Monsieur Thierry MYSLIWIEC en qualité de nouvel administrateur,  

https://www.poulaillon.fr/
https://www.poulaillon.fr/chiffre-daffaires-consolide-s1-2026-et-focus-sur-les-activites-du-groupe/
https://www.poulaillon.fr/
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- Autorisation à consentir au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres actions,  

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales, 
 
A titre extraordinaire : 

 
- Autorisation à consentir au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions auto détenues dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres 
actions,  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, par émission d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l'effet d'émettre des 
actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le 
cadre d'une offre au public, à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier,  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le 
cadre d’une offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, 

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents 
au plan d’épargne entreprise ou un plan d’épargne groupe existant ou à créer,  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves ou bénéfices,  

- Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’apporter les 
modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions 
législatives et règlementaires,  

- Instauration de la possibilité pour les administrateurs de prendre des décisions par voie de 
consultation écrite, y compris par voie électronique et par voie de correspondance - 
modification corrélative de l’article 18 des statuts de la Société. 
 

L’ensemble des résolutions ont été adoptées. 

5. PERSONNE RESPONSABLE 

5.1. NOM ET FONCTION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES INFORMATIONS RELATIVES A POULAILLON 

Monsieur Paul Poulaillon, Président du conseil d’administration de Poulaillon. 

5.2. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES INFORMATIONS RELATIVES A POULAILLON 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 5 juin 2026 auprès de l’Autorité des marchés 
financiers, et qui sera diffusé le 18 juin 2026 soit la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte 
l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par 
l’instruction n°2006-07, dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par EUGENIE, sur les 
actions Poulaillon. 
 
Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 
nature à en altérer la portée.» 
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